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Pauvreté, précarité -  
Qu’en disent les acteurs en lien avec la population ?  

 
Ce travail est issu d’une réflexion menée par une dizaine d’acteurs institutionnels et associatifs (acteurs de terrain 
et observateurs) dont la liste des structures figure dans l’encadré ci-dessous. Il s’agit de rendre compte de 
l’expertise des acteurs en lien quotidien avec les personnes en situation de pauvreté. Ces acteurs ont été 
interrogés, via un questionnaire, sur leurs observations et analyses quant aux phénomènes et mécanismes de 
pauvreté/précarité.   
 

Un mot sur la méthode  
Le questionnaire a été administré en ligne du 9 juin au 15 
juillet 2016. Nous avons opté pour une diffusion large par 
mail. Ce mail a été diffusé par les membres du comité de 
pilotage et la MRIE dans leurs réseaux respectifs. Le mail 
invitait les lecteurs et contributeurs à relayer l’information 
largement. Ainsi, il n’est pas possible de mesurer le taux de 
réponse.  
401 questionnaires exploitables ont été réceptionnés. Nous 
avons été surpris par le nombre de retours enregistrés, 
résultat qui témoigne de l’intérêt de la démarche et de 
l’outil.   
 
Qui sont les experts interrogés ?  
Le portrait des répondants au questionnaire ciblés par cette enquête est volontairement flou, pour que toute 
personne pertinente sur le sujet se sente libre d’y répondre, en particulier des acteurs hors champ social qui 
côtoient le public en situation de pauvreté/précarité. Deux contraintes ont, cependant, été énoncées et 
scrupuleusement vérifiées. Premièrement, ces acteurs doivent être des professionnels, des élus ou des 
bénévoles, il ne peut pas s’agir d’habitants concernés par une situation de pauvreté. Deuxièmement, il est 
essentiel que ces acteurs soient en lien direct et régulier avec des habitants en situation de pauvreté. Le lien doit 
être au moins mensuel, il est très souvent quotidien (pour 69 % des répondants). Pour le reste, quelques 
éléments sur le profil des répondants :  
 

  Structures participantes au groupe de travail « indicateurs 
d’alerte »  
 

Le CCAS de Bourgoin-Jallieu (Isère) 
Le CCAS de Grenoble (Isère) 
Le CCAS de Saint-Priest (Rhône) 
Le Conseil Départemental de l’Isère 
Le Conseil Départemental du Rhône 
Le RAHL 42 (Réseau des Acteurs de l’Hébergement et du 
Logement de la Loire) 
La DRDJSCS (Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale) 
La MRIE 
Le Secours Catholique 
Le Secours Populaire Français 
SOS Familles Emmaüs 

Vous exercez cette mission dans : 

92 % un établissement parapublic 

5 % une collectivité locale ou organisme d’État 

1,5 % une association du champ social 

Moins de 1 % autre  

Vous êtes : 

87 % un professionnel 

11 % un bénévole 

2 % un élu 


